
Une revalorisation salariale peut-elle être conditionnée à la
formation continue ?

Réponse courte

Oui, une revalorisation salariale peut être conditionnée à la formation continue au Luxembourg, à condition que cette

exigence soit formalisée par écrit (avenant, convention ou accord collectif) et respecte les principes de non-

discrimination, proportionnalité et transparence selon l'article L.241-1 du Code du travail.

La formation doit être en lien direct avec l'emploi ou l'évolution professionnelle visée. L'employeur doit garantir

l'accès effectif à la formation (prise en charge des frais, organisation pendant le temps de travail sauf accord

contraire) et constater objectivement sa réalisation. En cas de refus injustifié du salarié, la revalorisation peut être

différée ou refusée si cette conséquence était explicitement prévue dans l'accord écrit.

Définition

La revalorisation salariale désigne toute augmentation de la rémunération contractuelle d'un salarié, qu'elle

résulte d'un avenant au contrat, d'un accord collectif ou d'une décision patronale unilatérale. Elle peut porter sur le

salaire de base, les primes, indemnités ou tout autre élément de rémunération.

La formation continue recouvre l'ensemble des actions de développement des compétences suivies après

l'entrée en fonction, définies par l'article L.542-1 du Code du travail : formations obligatoires ou facultatives,

internes ou externes, diplômantes ou qualifiantes, présentielles ou à distance.

Le conditionnement établit un lien de causalité entre la participation effective à la formation et l'obtention de

l'augmentation salariale. Cette pratique relève de la liberté contractuelle de l'employeur dans l'organisation de la

politique de rémunération et de développement des compétences.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il prendre en charge les frais de formation conditionnant une revalorisation ?

Oui, l'employeur doit garantir l'accès effectif à la formation en prenant en charge les frais et en l'organisant pendant le temps de travail,
sauf accord contraire. Il doit également fournir les moyens pédagogiques adaptés et constater objectivement la réalisation de la
formation.

Peut-on conditionner une augmentation de salaire à la formation continue au Luxembourg ?

Oui, une revalorisation salariale peut être conditionnée à la formation continue au Luxembourg, à condition que cette exigence soit
formalisée par écrit et respecte les principes de non-discrimination, proportionnalité et transparence. La formation doit être en lien direct
avec l'emploi ou l'évolution professionnelle.

Que se passe-t-il si le salarié refuse la formation conditionnant son augmentation ?

En cas de refus injustifié du salarié, la revalorisation peut être différée ou refusée, mais seulement si cette conséquence était
explicitement prévue dans le document écrit. Si l'échec est justifié, une nouvelle chance doit être possible selon les modalités prévues.
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Quelles conditions l'employeur doit-il respecter pour conditionner une augmentation à la formation ?

L'employeur doit formaliser cette exigence par écrit (avenant, convention ou accord collectif), garantir l'accès effectif à la formation (prise
en charge des frais, organisation pendant le temps de travail), et s'assurer que la formation est pertinente et en lien direct avec le poste
occupé.

Conditions d’exercice

Principes fondamentaux à respecter :

Non-discrimination : accès équitable pour tous les salariés sans distinction illégale (article L.241-1)

Proportionnalité : exigence de formation adaptée au niveau du poste et de la revalorisation

Transparence : information claire et préalable des conditions et modalités

Pertinence professionnelle : lien direct et justifié avec l'emploi ou l'évolution visée

Objectivité : critères de réussite mesurables et non arbitraires

Formalisation obligatoire écrite :

Avenant au contrat de travail précisant les modalités de formation et de revalorisation

Convention individuelle signée par les parties définissant les engagements réciproques

Accord collectif applicable prévoyant les conditions de formation et d'évolution salariale

Documentation des critères objectifs d'évaluation et de validation de la formation

Critères de validité juridique :

Formation en lien direct avec le poste occupé ou l'évolution professionnelle envisagée

Objectifs professionnels légitimes et justifiés par les besoins de l'entreprise

Conditions de formation réalisables et non manifestement abusives

Respect du principe d'égalité de traitement entre salariés en situation comparable

Modalités pratiques

Information préalable obligatoire :

Objectif précis de la formation et lien avec l'évolution professionnelle

Contenu détaillé du programme et compétences visées

Durée et calendrier de formation avec planning précis

Modalités d'évaluation et critères de validation objective

Conséquences exactes sur la rémunération en cas de réussite ou d'échec

Garantie d'accès effectif :
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Prise en charge intégrale des frais de formation par l'employeur

Organisation pendant le temps de travail ou compensation équivalente

Moyens pédagogiques adaptés et suffisants mis à disposition

Absence d'obstacles financiers ou organisationnels pour le salarié

Accompagnement et soutien nécessaire durant la formation

Constatation objective des résultats :

Attestation de présence régulière aux sessions de formation

Certificat de réussite ou validation des acquis par organisme compétent

Évaluation des compétences acquises selon critères prédéfinis

Documentation complète conservée dans le dossier personnel du salarié

Conséquences prévues et encadrées :

Si réussite : revalorisation appliquée selon les modalités convenues

Si échec justifié : possibilité de nouvelle formation ou report de la revalorisation

Si refus injustifié du salarié : différé ou refus de revalorisation explicitement prévu

Clause contractuelle claire définissant toutes les situations possibles

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Élaborer une politique de formation cohérente avec la stratégie de développement
RH

Documenter précisément tous les critères objectifs de sélection et d'évaluation

Garantir l'égalité d'accès aux formations pour tous les salariés éligibles

Former les managers aux enjeux juridiques et pratiques du conditionnement
formation-rémunération

Prévoir des mécanismes de recours internes en cas de contestation
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Pour les équipes RH :

Standardiser les procédures de conditionnement formation-revalorisation par des
processus clairs

Vérifier systématiquement la conformité avec les principes de non-discrimination

Maintenir une traçabilité complète des décisions et de leur justification objective

Anticiper les situations de refus, d'échec ou d'empêchement de formation

Coordonner avec les services formation et les managers opérationnels

Gestion des risques juridiques :

Éviter tout critère de formation déconnecté des besoins professionnels réels

S'assurer que l'accès à la formation n'est pas discriminatoire de facto

Documenter la proportionnalité entre formation demandée et revalorisation offerte

Prévoir des alternatives en cas d'empêchement légitime du salarié

Contrôler régulièrement la cohérence des pratiques avec l'évolution juridique

Communication et transparence :

Informer clairement tous les salariés des opportunités de formation et
revalorisation

Expliquer les critères objectifs de sélection et d'évaluation retenus

Publier les politiques de formation et d'évolution professionnelle

Organiser des sessions d'information sur les parcours de développement
disponibles

Maintenir un dialogue constructif avec les représentants du personnel

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.542-1 : Définition et objectifs de la formation professionnelle continue

Article L.542-9 : Plans de formation et organisation par l'employeur

Article L.241-1 : Principe de non-discrimination en matière de rémunération

Articles L.121-1 et suivants : Liberté contractuelle et modification du contrat de travail

Principes d'égalité de traitement :

Article L.241-2 : Définition de la rémunération et égalité pour travail de valeur égale

Article L.241-4 : Charge de la preuve en cas de contestation de discrimination

Obligation de critères objectifs, transparents et non discriminatoires

Contrôle possible par l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Réglementation sur la formation :

Loi du 22 juin 1999 : Soutien et développement de la formation professionnelle continue

Règlement grand-ducal du 30 décembre 1999 : Modalités d'application et financement

Aides étatiques possibles pour cofinancement des formations (15% du montant investi)

Plans de formation agréés bénéficiant de soutien public selon critères définis

Jurisprudence et pratique administrative :

Validation du principe de conditionnement sous réserve de respect de l'égalité

Exigence de critères objectifs et de proportionnalité des mesures

Protection contre les clauses abusives ou discriminatoires

Contrôle de l'ITM sur les pratiques de rémunération et formation

Le conditionnement d'une revalorisation salariale à la formation continue est légalement possible mais doit respecter un cadre strict

pour éviter toute discrimination ou abus. La documentation précise des critères, modalités et justifications est essentielle pour la

sécurité juridique.

Il est recommandé de consulter les représentants du personnel et de s'assurer de la cohérence avec les accords collectifs

applicables. Une approche transparente et équitable renforce l'acceptabilité sociale de ces pratiques et limite les risques

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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